
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement Local de Publicité Intercommunal 

de la CA2BM 

 

Dossier administratif 
 

II) Débats sur les orientations 
a)  Délibération CA2BM et certificats 

d’affichage de la CA2BM et des communes 

b)  Délibérations des communes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Courrier à adresser à Monsieur le Président 
Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois 

Hôtel de Ville – 11/13, Place Gambetta 
62170 Montreuil-sur-Mer 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement Local de Publicité Intercommunal 

de la CA2BM 

 

Dossier administratif 
 

a) Délibération CA2BM et certificats d’affichage de la 
CA2BM et des 46 communes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Courrier à adresser à Monsieur le Président 
Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois 

Hôtel de Ville – 11/13, Place Gambetta 62170 
Montreuil-sur-Mer 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement Local de Publicité Intercommunal 

de la CA2BM 

 

Dossier administratif 
 

• Délibération CA2BM  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Courrier à adresser à Monsieur le Président 
Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois 

Hôtel de Ville – 11/13, Place Gambetta 
62170 Montreuil-sur-Mer 















1 
 

 

 

ANNEXE : NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 

 
Contexte règlementaire et local / Objectifs 
 
Préambule 
 
L’affichage publicitaire est un moyen d’expression et de communication qui compose un 
élément marquant du cadre de vie urbain, qui impacte le paysage et peut devenir source de 
pollution visuelle, en l’absence de dispositions pour en assurer la maîtrise. 
L’installation des publicités, des pré enseignes et des enseignes est réglementée par le code 
de l’environnement, dont les dispositions visent à permettre la liberté de l’affichage tout en 
assurant la protection du cadre de vie et des paysages. 
 
Adaptations au contexte local 
 
En outre, pour s’accorder au contexte local, un règlement local de publicité peut être mis en 
place. 
Le RLPi est un document qui édicte des prescriptions à l’égard de la publicité, des enseignes 
et pré enseignes. Ces règles, plus restrictives que le règlement national, peuvent être 
générales ou s’appliquer à des zones identifiées. 
Par exception, il peut autoriser des dispositifs dans les secteurs patrimoniaux (Sites 
Patrimoniaux Remarquables) en y autorisant le mobilier urbain. 
Seul un RLP communal est présent sur la commune d’Etaples-sur-Mer. Ce dernier est ancien 
et bénéficie d’une prolongation de délai de caducité en raison de l’élaboration d’un RLPi. 
 
Pouvoirs de police 
 
Le pouvoir de police (constat des infractions, PV) sera transféré du Préfet au maire lorsque le 
RLPi sera approuvé. Il en est de même pour l’instruction des dossiers (enseignes, dispositifs 
publicitaire). 
 
Objectifs locaux qui ont conduits au lancement de la démarche 
 

1. Objectifs initiaux 
 

C’est dans ce cadre que l’ex CCOS, compétente en matière de « documents d’urbanisme » 
avait décidé du lancement d’une étude d’élaboration d’un RLPi à l’échelle de 10 communes. 
Les objectifs définis par le conseil communautaire de l’ex CCOS sont notamment de :  

- Traiter les sites stratégiques du point de vue urbanistique (entrées de ville, abords 
d’équipements, …) en y limitant et/ou régulant la présence publicitaire ; 

- Procéder à un recensement global des supports de communication notamment durant 
la saison touristique ;  

- Concilier les demandes des socio-professionnels de l’intercommunalité soumis à 
d’importants enjeux économiques avec l’impérieuse nécessité de protéger l’environnement 
naturel et bâti ; 
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- Supprimer les dispositifs incompatibles avec la qualité paysagère des lieux ; 
- Améliorer le cadre de vie des habitants et renforcer l’identité et l’image du territoire ; 
- Assurer la cohérence de traitement des voies traversant ou bordant des territoires 

communaux différents, par des règles appropriées applicables en continuité sur ces voies et 
de part et d’autre ; 

- Prendre en compte les besoins de communication des collectivités, en admettant la 
publicité apposée sur les mobiliers urbains, selon des superficies d’affichage et des procédés 
adaptés selon les sites (2 m², 8 m², procédé numérique…) ; 

- Répondre aux besoins de communication des activités locales, par des prescriptions 
adaptées à la micro signalétique économique (pré enseignes ou mobilier urbain publicitaire 
selon les cas) ; 

- Tenir compte de la présence des nombreux lieux protégés visés à l’article L.581-8 du 
Code de l’environnement, (lieux situés à moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité 
des immeubles classés ou inscrits, Monuments Historiques, secteurs soumis à l’Aire de mise 
en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP), les zones Natura 2000), en y admettant 
cependant l’expression publicitaire minimale nécessaire à l’animation de la vie locale 
(affichage d’opinion et publicité relative aux activités des associations sans but lucratif, 
publicité apposée sur mobilier urbain, pré enseignes notamment temporaires, …). 
 

2. Objectifs élargis (échelle CA2BM) 
 

Par arrêté Préfectoral du 31 août 2016 et du 30 novembre 2016, la Communauté 
d’agglomération des Deux Baies en Montreuillois a été créée (fusion de 3 EPCI). 
La CA2BM étant compétente également en matière de « documents d’urbanisme », le conseil 
communautaire a décidé d’étendre la procédure d’élaboration du RLPi à l’échelle des 46 
communes en date du 19 octobre 2017. 
 
Les objectifs initiaux élargis au périmètre de la CA2BM : 
 
Les enjeux et objectifs poursuivis sont complétés par rapport à la délibération initiale du 16 
juin 2016 de façon à tenir compte de l'avancée des études des Sites patrimoniaux 
remarquables. 
L’élaboration de ce document de planification communautaire s'inscrit dans la stratégie 
qualitative du territoire et offre le moyen d’améliorer la qualité paysagère sur les zones 
sensibles et notamment les entrées d’agglomérations.  
En outre, le RLPI permettra, par un encadrement strict de la publicité, de déroger à l'interdiction 
totale de publicité au sein des Sites patrimoniaux remarquables de Berck-sur-Mer et du 
Touquet Paris Plage ; 
Le territoire de la CA2BM ayant les mêmes enjeux territoriaux, les objectifs poursuivis sont 
similaires, il n’y a donc pas lieu de modifier les objectifs définis initialement mais uniquement 
de les compléter. 
 
Débat  
 
La procédure d’élaboration du RLPi est similaire à celle du PLUi. A l’issue d’un diagnostic, des 
enjeux et des orientations sont définis puis traduits au sein de pièces règlementaires 
(règlement écrit et graphique). 
 
Un débat sur les orientations doit intervenir au moins deux mois avant l’arrêt du document 
(dossier constitué prêt à être soumis à l’avis des Personnes publiques associées, aux 
communes et à enquête publique avant approbation). 
Les conseils municipaux et le conseil communautaire doivent se réunir en premier lieu 
(présente délibération) pour débattre sur les orientations du document. Les conseils 
municipaux se réuniront dans un second temps, après l’arrêt du RLPi, pour donner leur avis 
sur le document. 
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Ce débat consiste à échanger sur les orientations du projet présentées, il n’est pas suivi de 
vote. 
 
Synthèse des conclusions du diagnostic 
 
L’élaboration du règlement local de publicité intercommunal a débuté par la réalisation d’un 
diagnostic, qui a fait ressortir les éléments saillants résumés ci-après. 
Publicités et pré enseignes :  
Définition 
  

 
 
Sur les 663 dispositifs inventoriés, 440 dispositifs ne sont pas conformes aux règles nationales. 
 

 
 
 
Les communes de la frange littorale sont les plus impactées avec notamment la ville la plus 
peuplée avec 142 dispositifs en infraction. La commune d’Etaples, la seconde ville en termes 
de peuplement a proportionnellement beaucoup moins de dispositifs illégaux. La mise en 
œuvre d’un RLP au niveau communal peut expliquer ces chiffres. En effet, le pouvoir de police 
est communal et non plus au Préfet. La commune d’Etaples a mené un gros travail de mise 
en conformité des dispositifs publicitaires. 
Parmi les 301 publicités et pré enseignes scellées au sol, 72% sont des dispositifs illégaux 
(interdiction en dehors de deux communes de plus de 10 000 habitants ; hors agglomération 
ou problèmes d’implantation). 
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Enjeux : Mise en conformité des dispositifs illégaux, risque de banalisation des paysages, 
fermeture des vues (interface paysagère, zones d’activités et le grand paysage). 
  

 
 
Outre les communes littorales, il est observé un grand nombre de dispositifs illégaux le long 
des axes routiers structurants (RD) avec une grande concentration. 
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Enjeux : Eviter la banalisation des paysages d’entrée d’agglomération avec une répétition des 
messages sur les publicités scellées au sol de grand format. 
Publicités et pré enseignes sur le mobilier urbain 
130 publicités et pré enseignes sont du mobilier urbain. Elles sont principalement situées sur 
les communes de Berck avec 31 dispositifs, Cucq avec 18 dispositifs, Etaples avec 23 
dispositifs et le Touquet avec 19 dispositifs. Les autres communes ont du mobilier urbain dans 
une moindre mesure. 
Il n’y a pas d’enjeux paysagers sur ces petits formats (2m²). 
Enjeux :  
Déroger en site patrimonial remarquable de Berck, Etaples et le Touquet + Montreuil 
 
Publicités et prés enseignes sur un mur ou une clôture 
 
122 dispositifs ont été recensés, parmi ces derniers, 53% ne sont pas conformes aux règles 
nationales (52 pour leur implantation et 13 sur des murs ou clôtures non aveugles). 
Leur localisation est plus dispersée que les supports scellés au sol. Ils sont surtout présents à 
berck et Cucq. 
 
Enjeux :  

- Eviter l’implantation de publicité sur les clôtures aveugles ; Harmoniser les surfaces 
des publicités murales entre les communes ; Densité sur un même mur. 

- Eviter une diffusion plus importante de ce type de support publicitaire sur le territoire 
intercommunal ; 
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- Harmoniser et renforcer la règle de densité entre les communes pour éviter les 
surdensités 
 
Publicité lumineuse : 
 
Elle est très peu présente sur le territoire (4 dispositifs).  
 
Enjeux : limiter la pollution lumineuse / économies d’énergie 
 
Les enseignes 
 
Définition 

  
- Parallèle au mur 
Peu de problèmes paysagers observés 
 
Enjeux : respect du RNP 
 

- Perpendiculaires au mur  
Enjeux : nombre parfois important sur une même façade, saillie pouvant être élevée, 

implantation en rez-de-chaussée 
 
- Surface cumulée des enseignes en façade  
Enjeu : respect du RNP sur ce point permet d’éviter la surenchère d’enseignes en façade 

(zones d’activités économiques et centre-ville) 
 
- scellées au sol ou installées directement sur le sol 
Enjeux : éviter la prolifération de ses enseignes à fort impact paysager (format, hauteur, 

largeur et nombre) 
 
- Sur clôture 

 Présence essentiellement en zones d’activités 
 Surface variant de moins d’un mètre carré à plusieurs mètres carrés 
 Implantation principalement sur des clôtures non aveugles 

 
Enjeux : fixer des règles pour les enseignes sur clôture car pas de règles spécifiques dans le 
code de l’environnement (interdiction, nombre par clôture et surface) 
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- Sur toiture ou terrasse en tenant lieu 
 

Enjeu : implantation peu qualitative (impact paysager + risque de chutes de lettres ou logos) 
à éviter dans le RLPi 

 
- Enseignes – lumineuses (y compris numériques) 
 

Enjeux : limiter la pollution lumineuse / économies d’énergie 
 
Les orientations du RLPi de la CA2BM 
 
Ainsi, suivant les objectifs initiaux ayant amenés à lancer un RLPi précités, et le diagnostic 
réalisé, les orientations proposées se déclinent autour de 2 axes principaux : 
 
Orientations – propositions en matière de publicités et pré enseignes 
 

Orientation 1 
Réduire la densité publicitaire et le format publicitaire 

Orientation 2 
Limiter l’impact des publicités et pré enseignes scellées au sol en les interdisant ou en fixant 
des contraintes d’implantation lorsqu’elles seront autorisées  

Orientation 3 
Limiter l’impact des publicités et pré enseignes lumineuses (notamment numériques) en fixant 
une plage d’extinction nocturne et en interdisant le numérique dans certaines zones 

Orientation 4 
Harmoniser les publicités et pré enseignes supportées par le mobilier urbain 
 
Orientations – propositions en matière d’enseignes 

Orientation 5 
Eviter l’implantation d’enseignes dans certains lieux (sur toiture, sur clôture, sur garde-corps, 
etc.) 

Orientation 6 
Réduire la place des enseignes perpendiculaires au mur en limitant leur saillie, leur nombre et 
leur surface  

Orientation 7 
Limiter la place des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol en les 
encadrant lorsqu’elles font moins d’un mètre carré et en harmonisant leur format à l’échelle 
intercommunale lorsqu’elles dépassent un mètre carré (hauteur au sol, surface, largeur) 

Orientation 8 
Limiter l’impact des enseignes lumineuses (notamment numériques) en fixant une plage 
d’extinction nocturne et en interdisant le numérique dans certaines zones 
 
Il est demandé au conseil communautaire de bien vouloir : 
 
- Débattre sur les orientations du RLPi 
 
- Prendre acte de la tenue du débat 
 
- La délibération n’est pas soumise au vote. 
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Courrier à adresser à Monsieur le Président 
Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois 

Hôtel de Ville – 11/13, Place Gambetta 
62170 Montreuil-sur-Mer 



 

 

     Le 10 mai 2021 

     

------------- 

Certificat d’affichage 

----------- 

Délibération sur l’élaboration du RLPI, débat sur les orientations. 

-------------- 

 

 

Le Président de la CA2BM, 

Certifie avoir fait afficher du 09 avril 2021 au 10 mai 2021 au siège de la CA2BM, 11/13 Place Gambetta 

à Montreuil-sur-Mer, la délibération n°2021-118 en date du 08/04/2021 portant l’élaboration du RLPI, 

débat sur les orientations. 

Pour faire valoir ce que de droit. 
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Dossier administratif 
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Courrier à adresser à Monsieur le Président 
Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois 

Hôtel de Ville – 11/13, Place Gambetta 62170 
Montreuil-sur-Mer 



































































 
 

     Le 08/11/2021 

     

------------- 

Certificat d’affichage 

----------- 

Délibération 2021-118 – Débat sur les orientations du Règlement Local de Publicité                                         

Intercommunal de la CA2BM 

-------------- 

 

 

Le Maire de la commune de Montreuil-sur-Mer, 

 

Certifie avoir fait afficher à partir du 30 avril 2021 et jusqu’au 01er juin 2021, la délibération 2021-118 

portant sur le débat des orientations du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) de la 

CA2BM. 

Pour faire valoir ce que de droit. 

   

 

 
 

 

 

 

 





























 

     Le 04/11/2021  

     

------------- 

Certificat d’affichage 

----------- 

Délibération 2021-118 – Débat sur les orientations du Règlement Local de Publicité                                         

Intercommunal de la CA2BM 

-------------- 

 

 

Le Maire de la commune de Widehem 

 

Certifie avoir fait afficher à partir du  03/05/2021, pour une durée d’un mois, la délibération 2021-118 

portant sur le débat des orientations du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) de la 

CA2BM. 

Pour faire valoir ce que de droit. 

   

 

 

Le maire, 

Pierre LEQUIEN 
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Courrier à adresser à Monsieur le Président 
Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois 

Hôtel de Ville – 11/13, Place Gambetta 62170 
Montreuil-sur-Mer 
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DEPARTEMENT 

DU PAS-DE-CALAIS 

ARRONDISSEMENT 
DE MONTREUIL SUR MER 

REPUBl ,IQUE FRJ\NCAISE 

COMMUNE D'AIRON SAINT VAAST 

62180 
CANTON 

DE BERCK SUR MER Délibération n°2021-01 

Tel. : 03.21.84.97.24 
E-mail: mnirie.airon .saint.vaost@gmail.com 

DELIBERATION DU CONSEfL MUNICIPAL 

L' an deu.x mil vingt et un, le neuf mars à 20 heures 15, le Conseil Municipal de la commune d' AIRON 
SAINT V AAST s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Sébastien 
BETHOUART, Maire, en suite de la convocation en date du 04 mars 2021 dont un exemplaire a été 
affiché à la porte de la mairie. 

Etaient présents : Sébastien Béthouart, Rémi Delattre, Marie-Jeanne Pruvot, Marc Lefebvre, Romain 
LECLERCQ, Sylvie PIERRU, Vincent ROUSSEL, Alain GUYOT, Chantal GUILBERT, Anthony 
DAVRIL 

Absent excusé: Gilles GAULIER 
Monsieur Marc LEFEBVRE est élu secrétaire de séance. 

Planification urbaine: Elaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal de la CA2BM : 
Débat sur les Orientations __________________________________________________ , 

------------------------------
Le président expose à l' assemblée: 

Vu le code de l' environnement et notamment l'article L.581-14-1 ; 

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L.153-12 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 31 août 2016 portant création de la communauté d' agglomération des deux baies 
en montreuillois (CA2BM) au 1er janvier 2017, issue de la fusion des communautés de communes du 
Montr:euillois, Mer et terres d'Opale et Opale-Sud ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire en date du 30 novembre 2016 précisant que la communauté 
d'agglomération est compétente en matière d'aménagement de l'espace communautaire et de document 
d'urbanisme ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de l' ex CCOS n°2016-58 en date du 16 juin 2016 portant 
prescription de l'élaboration d'un règlement local de Publicité intercommunal (10 communes), définissant 
les objectifs poursuivis et les modalités de concertations avec le public ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°2017-279 en date du 19 octobre 2017 portant élargissement 
du périmètre du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) à celui de la Communauté 
d' Agglomération des Deux Baies en Montreuillois, complétant les objectifs poursuivis, redéfinissant les 
modalités de concertation avec le public et de collaboration entre la communauté d'agglomération et les 
communes membres ; 

Vu les orientations du RLPi présentées dans la présente délibération; 
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Vu le document relatif au débat sur les orientations du RLPi tel qu ' il est annexé à la présente dé libération 
et la présentation qui en a été faite ; 

Considérant le RLPJ doit être élaboré conformément à la procédure d 'élaboration des PLUi en application 
de l'article L.581-14-1 du code de l' environnement; 

Considérant qu' il ressort des dispositions des articles L. 581-14-1 du code de l' environnement et_L. 15~- 12 
du code de l' urbanisme qu'un débat doit avoir lieu au sein du conseil communautaire sur les onentatJO~s 
du RLPi ainsi qu'au sein de chaque conseil municipal des 46 communes de l 'EPCI, au plus tard deux mois 
avant l' arrêt du projet ; 

Considérant les objectifs poursuivis par la CA2BM dans le cadre de l'élaboration du RLPi, repris au sein 
de la note de présentation annexée ; 

Considérant le diagnostic réalisé sur le territoire de la CA2BM en matière de publicité extérieure et la 
synthèse qui a été présentée ; 

Considérant que les orientations du RLPi, telles qu'elles sont à ce jour proposées sont les suivantes : 

Exposé des orientations du RLPi 

Les conclusions du diagnostic ont permis de définir 8 orientations pour le futur RLPi de la CA2BM, 
orientations qui répondent aux objectifs poursuivis dans le cadre de l'élaboration du RLPi, et figurant dans 
la délibération de prescription du RLPi. 

En matière de publicités et de préenseignes : 

Orientation 1 
Réduire la densité publicitaire et le format publicitaire 
Orientation 2 
Limiter l'impact des publicités et préenseignes scellées au sol en les interdisant ou en fixant des 
contraintes d'implantation lorsqu'elles seront autorisées 
Orientation 3 
Limiter l'impact des publicités et préenseignes lumineuses (notamment numériques) en fixant une plage 
d'extinction nocturne et en interdisant le numérique dans certaines zones 
Orientation 4 
Harmoniser les publicités et préenseignes supportées par le mobilier urbain 

En matière d'enseignes 

Orientation 5 
Eviter l'implantation d'enseignes dans certains lieux (sur toiture, sur clôture, sur garde-corps, etc.) 

Orientation 6 
Réduire la place des enseignes perpendiculaires au mur en limitant leur saillie, leur nombre et leur surface 

Orientation 7 
Limiter la place des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol en les encadrant 
lorsqu'elles font moins d'un mètre carré et en harmonisant leur format à l' échelle intercommunale 
lorsqu'elles dépassent un mètre carré (hauteur au sol, surface, largeur) 

Orientation 8 
Limiter l'impact des enseignes lumineuses (notamment numériques) en fixant une plage d ' extinction 
nocturne et en interdisant le numérique dans certaines zones 

Considérant le document complémentaire ci-annexé et transmis préalablement à tous les membres du 
conseil municipal ; 
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Considérant qu' il s'agit d'un débat sans vote. 

11 e? demandé au Conseil Municipal de PREN DRE ACTE de la tenue du débat sur les orienta_tions_ du 
pro_1et de ~1.!glement local de publicité intercommunal (RLPi), étant précisé que la présente délibération n est 
pas soumise au vote. 

Pour extrait conforme, 

Fait à Airon Saint Valst, ~-~ -
Le 09 mars 2021 ( .' .. .., ·,_ 

REÇU lE 

2 2 ':.\~. 23?1 
Le Maire, 

SOU:~-~-·~: f' ECTURE 
~~ ,\I.",._ ""'.1,, '1 .t•l"'- ~ y"''<.., 

~ 
Sébastien BETHOUART 

Publié le 3o/Q3j'l.o'Z..J 
Exécutoire le 2.'l. /o3l~2-I 

Le Maire, 

Sébastien BETHOUART 

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, d 'un recours contentieux a11près du Tribunal administratif compétent ou d '11n recours graciewc auprès de la 

Comm11na111é d 'agglomération, étant précisé que celle-ci dispose alors d 'un délai de dem: mois pour répondre. Un silence de 

deux mois vau/ alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu 'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 

être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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Elaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal de la CA2BM : Débat sur 

les Orientations  

------------------------------------------------------------------- 

Le Maire expose : 

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L.581-14-1 ; 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-12 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 2016 portant création de la communauté 
d’agglomération des deux baies en montreuillois (CA2BM) au 1er janvier 2017, issue de la 
fusion des communautés de communes du Montreuillois, Mer et terres d’Opale et Opale-
Sud ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral complémentaire en date du 30 novembre 2016 précisant que la 
communauté d’agglomération est compétente en matière d’aménagement de l’espace 
communautaire et de document d’urbanisme ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de l’ex CCOS n°2016-58 en date du 16 juin 
2016 portant prescription de l’élaboration d’un règlement local de Publicité intercommunal 
(10 communes), définissant les objectifs poursuivis et les modalités de concertations avec 
le public ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°2017-279 en date du 19 octobre 2017 
portant élargissement du périmètre du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) 
à celui de la Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois, complétant les 
objectifs poursuivis, redéfinissant les modalités de concertation avec le public et de 
collaboration entre la communauté d’agglomération et les communes membres ; 
 
Vu les orientations du RLPi présentées dans la présente délibération ; 
 
Vu le document relatif au débat sur les orientations du RLPi tel qu’il est annexé à la 
présente délibération et la présentation qui en a été faite ; 
 
Considérant le RLPI doit être élaboré conformément à la procédure d’élaboration des PLUi 
en application de l’article L.581-14-1 du code de l’environnement ; 
 
Considérant qu’il ressort des dispositions des articles L. 581-14-1 du code de 
l’environnement et L.153-12 du code de l’urbanisme qu’un débat doit avoir lieu au sein du 
conseil communautaire sur les orientations du RLPi ainsi qu’au sein de chaque conseil 
municipal des 46 communes de l’EPCI, au plus tard deux mois avant l’arrêt du projet ; 
 
Considérant les objectifs poursuivis par la CA2BM dans le cadre de l’élaboration du RLPi, 
repris au sein de la note de présentation annexée ; 
 
Considérant le diagnostic réalisé sur le territoire de la CA2BM en matière de publicité 
extérieure et la synthèse qui a été présentée ; 
 
 



Considérant que les orientations du RLPi, telles qu’elles sont à ce jour proposées sont les 

suivantes : 

Exposé des orientations du RLPi 

Les conclusions du diagnostic ont permis de définir 8 orientations pour le futur RLPi de la 

CA2BM, orientations qui répondent aux objectifs poursuivis dans le cadre de l’élaboration 

du RLPi, et figurant dans la délibération de prescription du RLPi. 

 

- En matière de publicités et de préenseignes : 

Orientation 1 

Réduire la densité publicitaire et le format publicitaire 

Orientation 2 

Limiter l’impact des publicités et préenseignes scellées au sol en les interdisant ou en 

fixant des contraintes d’implantation lorsqu’elles seront autorisées  

Orientation 3 

Limiter l’impact des publicités et préenseignes lumineuses (notamment numériques) en 

fixant une plage d’extinction nocturne et en interdisant le numérique dans certaines zones 

Orientation 4 

Harmoniser les publicités et préenseignes supportées par le mobilier urbain 

 

- En matière d’enseignes 

Orientation 5 

Eviter l’implantation d’enseignes dans certains lieux (sur toiture, sur clôture, sur garde-

corps, etc.) 

Orientation 6 

Réduire la place des enseignes perpendiculaires au mur en limitant leur saillie, leur nombre 

et leur surface  

Orientation 7 

Limiter la place des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol en les 

encadrant lorsqu’elles font moins d’un mètre carré et en harmonisant leur format à 

l’échelle intercommunale lorsqu’elles dépassent un mètre carré (hauteur au sol, surface, 

largeur) 

Orientation 8 

Limiter l’impact des enseignes lumineuses (notamment numériques) en fixant une plage 

d’extinction nocturne et en interdisant le numérique dans certaines zones 



 

Considérant qu’un document complémentaire ci-annexé et transmis préalablement à tous 

les membres du conseil municipal ; 

Considérant qu’il s’agit d’un débat sans vote. 

Considérant l’impact pour les communes de moins de 10 000 habitants de l’adoption du 

RLPi notamment en matière d’instruction et en matière d’exercice des pouvoirs de police 

de la publicité, 

Considérant les charges qui vont être impactées directement ou indirectement sur les 

collectivités de moins de 10 000 habitants du fait de l’adoption du RLPi, 

Considérant les efforts qu’assurent et que devront assurer les collectivités de moins de 

10 000 habitants résultant de l’élaboration et de l’application du RLPi, 

Considérant l’impact et les bénéfices attendus de l’adoption du RLPi pour les communes 

de plus de 10 000 habitants couplés le cas échéant à l’instauration de la TPLE, 

Considérant que les bénéfices attendus en matière de l’amélioration du cadre de vie à 

l’échelle du territoire de la CA2BM du fait de l’adoption du RLPi ne seront palpables qu’à 

condition de former et de créer un service dédié à l’instruction des demandes et en 

exerçant les pouvoirs de police de la publicité, 

Considérant que l’intégralité des communes participent tant financièrement qu’activement 

à l’élaboration du RLPi, 

Considérant que le rapport bénéfices /charges est déficitaire pour les collectivités de 

moins de 10 000 habitants, 

Considérant qu’il est à ce jour impossible de transférer les pouvoirs de police du maire en 

matière de publicité, 

Considérant que le projet de loi Climat organise le transfert systématique aux maires de 

la police et de l’instruction des déclarations et autorisations préalables relatives aux 

enseignes, pré-enseignes et publicités sur leur territoire avec possibilité de transfert au 

président de l’EPCI. 

Considérant que contrairement à ce qui a été présenté lors de la réunion de la commission 

d’urbanisme du 08 mars 2021 par les agents de la CA2BM, la TLPE peut être instaurée 

par l’EPCI en application de l’article L2333-6 du CGCT, 

Considérant le débat sur les orientations intervenu au présent conseil municipal, 

Considérant qu’il ressort du débat que les éléments suivants doivent être pris en compte 

dans le cadre de l’élaboration du RLPi et pour la mise en pratique de la réglementation et 

le cas échéant de l’instauration de la TLPE : 

L’instauration de la TLPE communautaire devra être réalisée concomitamment à l’adoption 

du RLPi, 

 



La répartition des recettes issues de la TLPE entre les communes sera réalisée en 

fonction de la population des communes et sans tenir compte de l’origine des dossiers 

soumis au paiement de la TLPE. A défaut de répartition par communes, les recettes issues 

de la TLPE seront versées à la CA2BM. 

Dès que les textes le permettront, l’exercice des pouvoirs de police du maire en matière 

de publicité seront transférés au Président. 

En cas de création d’un service mutualisé, chaque commune participera au financement du 

service en fonction du nombre de dossier déposés par elle.  

Le conseil municipal PRENDRE ACTE de la tenue du débat sur les orientations du projet 

de règlement local de publicité intercommunal (RLPi).  

Le conseil municipal n’a aucune modification à apporter aux orientations. 

Il est ici précisé que la présente délibération n’est pas soumise au vote. 

La présente délibération sera affichée pendant un mois en mairie. 

Pas de vote. 
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République française
Département du Pas-de-Calais

COMMUNE DE LONGVILLIERS
Séance du 19 février 2021

Membres en exercice :
11

Présents : 10

Votants: 10

Pour: 10

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 09/02/2021
L'an deux mille vingt-et-un et le dix-neuf février l'assemblée
régulièrement convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur
Philippe PETIT

Présents : Agnès DUMONT, Nathalie GOSSELIN, Philippe
PETIT, Mickael BAILLET, Jean Bernard SAILLY, Sophie
DELAPORTE, Philippe SAILLY, Julie DAQUIN, Florent
FOURQUET, Yannick MARGOLLE

Représentés:

Excusés:

Absents:  Harold VAMBRE

Secrétaire de séance: Florent FOURQUET

Objet: Planification urbaine : Elaboration du Règlement Local de Publicité
Intercommunal de la CA2BM : Débat sur les Orientations - 2021_06
Le Maire expose à l’assemblée :
 Vu le code de l’environnement et notamment l’article L.581-14-1 ;
 Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-12 ;
 Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 2016 portant création de la communauté
d’agglomération des deux baies en montreuillois (CA2BM) au 1er janvier 2017, issue de la fusion
des communautés de communes du Montreuillois, Mer et terres d’Opale et Opale-Sud ;
 Vu l’arrêté préfectoral complémentaire en date du 30 novembre 2016 précisant que la
communauté d’agglomération est compétente en matière d’aménagement de l’espace
communautaire et de document d’urbanisme ;
 Vu la délibération du conseil communautaire de l’ex CCOS n°2016-58 en date du 16 juin
2016 portant prescription de l’élaboration d’un règlement local de Publicité intercommunal (10
communes), définissant les objectifs poursuivis et les modalités de concertations avec le public ;
 Vu la délibération du conseil communautaire n°2017-279 en date du 19 octobre 2017
portant élargissement du périmètre du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) à celui
de la Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois, complétant les objectifs
poursuivis, redéfinissant les modalités de concertation avec le public et de collaboration entre la
communauté d’agglomération et les communes membres ;
 Vu les orientations du RLPi présentées dans la présente délibération ;
 Vu le document relatif au débat sur les orientations du RLPi   tel qu’il est annexé à la
présente délibération et la présentation qui en a été faite ;

 Considérant le RLPI doit être élaboré conformément à la procédure d’élaboration des
PLUi en application de l’article L.581-14-1 du code de l’environnement ;
 Considérant qu’il ressort des dispositions des articles L. 581-14-1 du code de
l’environnement et L.153-12 du code de l’urbanisme qu’un débat doit avoir lieu au sein du conseil
communautaire sur les orientations du RLPi ainsi qu’au sein de chaque conseil municipal des 46
communes de l’EPCI, au plus tard deux mois avant l’arrêt du projet ;
 Considérant les objectifs poursuivis par la CA2BM dans le cadre de l’élaboration du RLPi,
repris au sein de la note de présentation annexée ;
 Considérant le diagnostic réalisé sur le territoire de la CA2BM en matière de publicité
extérieure et la synthèse qui a été présentée ;

 Considérant que les orientations du RLPi, telles qu’elles sont à ce jour proposées sont les
suivantes :

Sous Préfecture MONTREUIL sur MER (Pas de Calais)
Date de réception de l'AR: 26/02/2021

062-216205278-20210219-2021_06-DE



Exposé des orientations du RLPi
Les conclusions du diagnostic ont permis de définir 8 orientations pour le futur RLPi de la CA2BM,
orientations qui répondent aux objectifs poursuivis dans le cadre de l’élaboration du RLPi, et
figurant dans la délibération de prescription du RLPi.

 En matière de publicités et de préenseignes :
Orientation 1
Réduire la densité publicitaire et le format publicitaire
Orientation 2
Limiter l’impact des publicités et préenseignes scellées au sol en les interdisant ou en fixant des
contraintes d’implantation lorsqu’elles seront autorisées
Orientation 3
Limiter l’impact des publicités et préenseignes lumineuses (notamment numériques) en fixant
une plage d’extinction nocturne et en interdisant le numérique dans certaines zones
Orientation 4
Harmoniser les publicités et préenseignes supportées par le mobilier urbain

 En matière d’enseignes
Orientation 5
Eviter l’implantation d’enseignes dans certains lieux (sur toiture, sur clôture, sur garde-corps, etc.)

Orientation 6
Réduire la place des enseignes perpendiculaires au mur en limitant leur saillie, leur nombre et leur
surface

Orientation 7
Limiter la place des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol en les encadrant
lorsqu’elles font moins d’un mètre carré et en harmonisant leur format à l’échelle
intercommunale lorsqu’elles dépassent un mètre carré (hauteur au sol, surface, largeur)

Orientation 8
Limiter l’impact des enseignes lumineuses (notamment numériques) en fixant une plage
d’extinction nocturne et en interdisant le numérique dans certaines zones

Considérant qu’un document complémentaire ci-annexé et transmis préalablement à tous les
membres du conseil municipal ;
Considérant qu’il s’agit d’un débat sans vote.

Il est demandé au conseil municipal

PRENDRE ACTE de la tenue du débat sur les orientations du projet de règlement local de
publicité intercommunal (RLPi), étant précisé que la présente délibération n’est pas soumise au
vote.
La présente délibération sera affichée pendant un mois en mairie.
Pas de vote.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____

Sous Préfecture MONTREUIL sur MER (Pas de Calais)
Date de réception de l'AR: 26/02/2021
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République française
Département du Pas-de-Calais

COMMUNE DE WIDEHEM

Séance du lundi 12 avril 2021

Membres en exercice :
11

Présents : 11

Votants : 11

Date de la convocation: 01/04/2021
L'an deux mille vingt-et-un et le douze avril l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie sous la
présidence de Pierre LEQUIEN,

Présents : Pierre LEQUIEN, Roland DUHAMEL, Jeanine DELRUE, Serge LHOTELLIER,
Alain SALOMON, Marie-Noelle ANQUEZ, Dominique BAHEUX, Jean-François
CATEAU, Sandrine CREPIN, Thomas MEURICE, Guillaume WALLOIS

Représentés :

Excusés :

Absents :

Secrétaire de séance : Sandrine CREPIN

DE_2021_10 - Objet : PLANIFICATION URBAINE : ELABORATION DU REGLEMENT LOCAL DE
PUBLICITE INTERCOMMUNAL DE LA CA2BM : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS

Le président expose à l’assemblée :

 Vu le code de l’environnement et notamment l’article L.581-14-1 ;
 Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-12 ;
 Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 2016 portant création de la communauté d’agglomération des deux baies en
montreuillois (CA2BM) au 1er janvier 2017, issue de la fusion des communautés de communes du Montreuillois, Mer et
terres d’Opale et Opale-Sud ;
 Vu l’arrêté préfectoral complémentaire en date du 30 novembre 2016 précisant que la communauté d’agglomération
est compétente en matière d’aménagement de l’espace communautaire et de document d’urbanisme ;
 Vu la délibération du conseil communautaire de l’ex CCOS n°2016-58 en date du 16 juin 2016 portant prescription
de l’élaboration d’un règlement local de Publicité intercommunal (10 communes), définissant les objectifs poursuivis et les
modalités de concertations avec le public ;
V u la délibération du conseil communautaire n°2017-279 en date du 19 octobre 2017 portant élargissement du
périmètre du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) à celui de la Communauté d’Agglomération des Deux
Baies en Montreuillois, complétant les objectifs poursuivis, redéfinissant les modalités de concertation avec le public et de
collaboration entre la communauté d’agglomération et les communes membres ;
 Vu les orientations du RLPi présentées dans la présente délibération ;
 Vu le document relatif au débat sur les orientations du RLPi   tel qu’il est annexé à la présente délibération et la
présentation qui en a été faite ;

 Considérant le RLPI doit être élaboré conformément à la procédure d’élaboration des PLUi en application de l’article
L.581-14-1 du code de l’environnement ;
 Considérant qu’il ressort des dispositions des articles L. 581-14-1 du code de l’environnement et L.153-12 du code de
l’urbanisme qu’un débat doit avoir lieu au sein du conseil communautaire sur les orientations du RLPi ainsi qu’au sein de
chaque conseil municipal des 46 communes de l’EPCI, au plus tard deux mois avant l’arrêt du projet ;
 Considérant les objectifs poursuivis par la CA2BM dans le cadre de l’élaboration du RLPi, repris au sein de la note de
présentation annexée ;
 Considérant le diagnostic réalisé sur le territoire de la CA2BM en matière de publicité extérieure et la synthèse qui a
été présentée ;
 Considérant que les orientations du RLPi, telles qu’elles sont à ce jour proposées sont les suivantes :
Exposé des orientations du RLPi

Les conclusions du diagnostic ont permis de définir 8 orientations pour le futur RLPi de la CA2BM, orientations qui
répondent aux objectifs poursuivis dans le cadre de l’élaboration du RLPi, et figurant dans la délibération de prescription du
RLPi.

 En matière de publicités et de préenseignes :



Orientation 1 : Réduire la densité publicitaire et le format publicitaire

Orientation 2 : Limiter l’impact des publicités et préenseignes scellées au sol en les interdisant ou en fixant des contraintes
d’implantation lorsqu’elles seront autorisées

Orientation 3 : Limiter l’impact des publicités et préenseignes lumineuses (notamment numériques) en fixant une plage
d’extinction nocturne et en interdisant le numérique dans certaines zones

Orientation 4 : Harmoniser les publicités et préenseignes supportées par le mobilier urbain

 En matière d’enseignes

Orientation 5 : Eviter l’implantation d’enseignes dans certains lieux (sur toiture, sur clôture, sur garde-corps, etc.)

Orientation 6 : Réduire la place des enseignes perpendiculaires au mur en limitant leur saillie, leur nombre et leur surface

Orientation 7 : Limiter la place des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol en les encadrant lorsqu’elles
font moins d’un mètre carré et en harmonisant leur format à l’échelle intercommunale lorsqu’elles dépassent un mètre carré
(hauteur au sol, surface, largeur)

Orientation 8 : Limiter l’impact des enseignes lumineuses (notamment numériques) en fixant une plage d’extinction
nocturne et en interdisant le numérique dans certaines zones

 Considérant qu’un document complémentaire ci-annexé et transmis préalablement à tous les membres du conseil
municipal ;

 Considérant qu’il s’agit d’un débat sans vote.

Il est demandé au conseil municipal de PRENDRE ACTE de la tenue du débat sur les orientations du projet de
règlement local de publicité intercommunal (RLPi), étant précisé que la présente délibération n’est pas soumise au
vote.

La présente délibération sera affichée pendant un mois en mairie.

Pas de vote.

 Fait et délibéré à Widehem,
 Les jours mois et an susdits
 Le Maire,
 Pierre LEQUIEN

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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